
 1 

COMMISSION DES MOYENS DU JEUDI 11 SEPTEMBRE 2014 
 

PRESENTS :  
Mesdames : Claude OPHELE-ROSSETTO,  Nathalie ALBERT-MORETTI, Dominique VAILLANT, ELISE LAUMONIER, Agent Comptable 
Messieurs: Éric Alain ZOUKOUA, Jean Michel FOURNIER, Bernard BURON, Bernard YVONNET, Emmanuel NERON, Emmanuel MOYSE, Jean-
Louis BOUCQUARD, Alain GUEIFFIER, Patrick LAFFEZ, Xavier APARICIO, Yves RAINGEAUD, Jean FABBRI, Francis BOURREAU, Bruno 
BOISSAVIT, Benoit WOLF. 

 
PRESENTS A TITRE CONSULTATIF :  

Mesdames et Messieurs : Alain RONCIN, Président de la  Commission des Moyens, Ludovic GALISSON, adjoint au DSF, Philippe DAILLOUX, DSF, 
EXCUSES :  

Madame Nathalie MOREAU 
Monsieur Pierre GABETTE, DGS 

PERSONNES INVITES : 
MIRYAM SQUALI, DPRH.  
 

 
ORDRE DU JOUR 

 

 
EXPOSE ET PROPOSITIONS 

 
AVIS DE LA COMMISSION 

DES MOYENS 

PU – tarif M2 RI 
EME, PSURP, CADS 

Cf. pièce jointe 
 
Ces nouveaux tarifs sont basés sur une diminution de 4000 € à 3200 € et ne comprennent 
plus le montant de la mutuelle étudiante. Leur examen n’appelle pas d’observations 

Approbation des tarifs à 
l’unanimité 

Tarifs  D U  
 
– UFR LL – FLE/anglais 
– UFR médecine – Gestion 
des risques liés à l’exercice 
de la pratique médicale 

Cf. pièces jointes 
 
L’examen de ces deux diplômes universitaires ne soulève pas de remarques de la 
commission. 

Approbation à l’unanimité 
des tarifs des 2 D U 

SUAPS – tarifs locations  

Cf. pièce jointe 
 
Le service présente ses tarifs annuels concernant les locations de salles et l’infrastructure 
d’escalade, avec une augmentation d’environ 5 % en raison des investissements de sécurité 
réalisée. Ces tarifs entrent en vigueur au 1

er
 septembre 2014. 

Approbation des tarifs à 
l’unanimité 



 2 

 
Prochaine commission, le 26 septembre 2014. 

Questions diverses : 
 
– durée d’amortissement des 
brevets 
 
–EPU – participation des 
étudiants à un congrès du 
département 
aménagement/environnement 
– IMACOF – régularisation 
des participations à une 
manifestation 
 

Cf. pièces jointes 
 
A la demande des commissaires aux comptes, la durée d’amortissement actuelle, de 3 ans, 
est allongée à 10 ans, sauf contrainte particulière imposée par le financeur en recherche. 
 
 
Pas d’observations particulières sur ce tarif 
 
 
 
Pas d’observations particulières sur ce tarif 

Approbation à l’unanimité  


